
 

 
 
 
 

Souscrivez à la réfection du 
clocher de l'église vous sauvegardez notre 

patrimoine en faisant une économie d'impôt.  
Envoyer votre don 

 à la fondation du patrimoine  
 

Pour obtenir une subvention supplémentaire de 22000 € de la Fondation 
du Patrimoine , le montant des dons souscrits doit atteindre 6140 €. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Restauration du clocher  
de l'église Saint-Martin 

d'Artres 


